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Risques et occasions liés au climat Répercussions financières éventuelles

Facteurs qui sous-tendent le RISQUE LIÉ À LA TRANSITION :

Politique : En raison des politiques et règlements gouvernementaux 
qui visent à limiter les activités contribuant aux changements 
climatiques. Comprend les politiques qui encouragent les solutions 
de rechange à faibles émissions de carbone.

Augmentation des coûts d’exploitation, des radiations, de la 
dépréciation des actifs et de la mise hors service anticipée d’actifs  
en raison de changements de politique.

Droit : En raison de litiges liés à l’incapacité d’atténuer les 
changements climatiques, à une communication insuffisante 
d’information ou à des inexactitudes importantes.

Augmentation des coûts ou réduction de la demande de produits  
et services à la suite des amendes et des jugements.

Technologie : En raison des nouvelles technologies à faibles 
émissions de carbone qui bouleversent les systèmes traditionnels.

Radiation et mise hors service anticipée d’actifs, réduction de la 
demande de produits et de services, dépenses de recherche et de 
développement, investissements de capitaux dans le développement 
technologique, coût d’adoption/de mise en œuvre.

Marchés : En raison de l’évolution de l’offre et de la demande  
de certaines marchandises et de certains produits et services. 

Réduction de la demande de produits et de services, augmentation des 
coûts de production attribuable à l’évolution des prix des intrants et des 
exigences de production, évolution des coûts de l’énergie, modification de 
la composition et des sources des revenus, réévaluation des actifs (par 
exemple, réserves de combustibles fossiles, évaluation des terrains, 
évaluation des titres).

Réputation : En raison de l’évolution des attentes des clients ou de 
la collectivité à l’égard d’une entreprise, fondée sur l’incidence de 
ses activités sur les changements climatiques et de sa contribution 
à ceux-ci. 

Diminution des revenus attribuable à une baisse de la demande et de la 
capacité de production, incidence négative sur la gestion de la main-
d’œuvre, réduction de la disponibilité et du prix du capital.

Facteurs qui sous-tendent le RISQUE MATÉRIEL :

Événements graves : Événements météorologiques extrêmes qui 
s’accompagnent d’une augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des tempêtes. Ces événements peuvent entraîner un accroissement 
des inondations côtières et intérieures, des perturbations des 
infrastructures essentielles et des migrations massives.

Diminution des revenus attribuable à la réduction de la capacité de 
production, diminution des revenus et augmentation des coûts en 
raison des effets négatifs sur la main-d’œuvre, radiations et mise  
hors service anticipée d’actifs.

Répercussions chroniques : Changements à long terme des 
régimes climatiques, qui peuvent provoquer un stress hydrique  
et des sécheresses prolongées, des feux de forêt plus importants  
et plus intenses, des vagues de chaleur, des migrations massives  
et la propagation de parasites et de maladies infectieuses.

Augmentation des coûts d’exploitation, augmentation du coût en 
capital, diminution des revenus attribuable à la baisse des ventes/de 
la production, augmentation des primes d’assurance et réduction  
de la disponibilité des assurances pour couvrir des actifs situés  
dans des lieux « à haut risque ».

Occasions liées au climat :

Efficacité des ressources : Grâce à l’utilisation de modes de 
transport, de production et de distribution plus efficaces, ainsi  
qu’à l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments  
et à la réduction de la consommation d’eau.

Réduction des coûts d’exploitation (p. ex., à la suite de gains d’efficacité 
et de réductions de coûts), augmentation de la capacité de production, 
accroissement de la valeur des immobilisations corporelles et avantages 
pour la gestion de la main-d’œuvre se traduisant par une baisse des coûts.

Source d’énergie : Grâce à l’utilisation de sources d’énergie  
à faibles émissions de carbone, à des politiques incitatives,  
à de nouvelles technologies et au passage à une production 
d’énergie décentralisée. 

Réduction des coûts opérationnels, réduction de l’exposition aux futures 
hausses du prix des combustibles fossiles, réduction de la sensibilité aux 
variations de la tarification du carbone, augmentation du rendement des 
technologies à faibles émissions de carbone et avantages du point de vue 
de la réputation.

Produits et services : Au moyen de la conception ou de l’expansion  
de produits et de services à faibles émissions de carbone, de produits 
d’adaptation aux changements climatiques, de changements des 
préférences des consommateurs et de la capacité à diversifier les 
activités commerciales.

Augmentation des revenus attribuable à la fourniture de nouvelles 
solutions en réponse à la demande de produits et de services à faibles 
émissions de carbone, et à une meilleure position concurrentielle rendant 
compte de l’évolution des préférences des consommateurs.

Marchés : Grâce à l’accès à de nouveaux marchés et clients, ou  
au recours à de nouvelles mesures incitatives du secteur public.

Augmentation des revenus grâce à l’accès à de nouveaux marchés  
et secteurs d’activité, diversification accrue des actifs financiers.

Résilience : Au moyen de l’adoption de mesures de transition  
ou d’adaptation, de programmes énergétiques, de l’adoption  
de mesures d’efficacité énergétique et de la diversification  
des ressources. 

Augmentation de l’évaluation du marché grâce à la planification et à 
la préparation, meilleure fiabilité de la chaîne d’approvisionnement, 
augmentation des revenus grâce à de nouveaux produits et services 
liés aux efforts de résilience.

Source : Adaptation du rapport final de 2017 du Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements climatiques (GIFCC) du Conseil de  
stabilité financière (CSF).

Description des risques liés au climat, des occasions et des répercussions financières éventuelles
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Secteur Description des occasions et des risques liés au climat

Agriculture
L’évolution des politiques, des marchés et des technologies peut faire augmenter la demande de produits alimentaires plus durables 
par les consommateurs et perturber les pratiques agricoles et les méthodes de production alimentaire en vigueur. À long terme,  
les changements climatiques entraîneront une baisse des rendements des cultures dans certaines régions et une augmentation  
des rendements dans d’autres. Ils entraîneront également des fluctuations des coûts d’exploitation. Les agents pathogènes des 
cultures augmenteront, ce qui se répercutera sur la production, les revenus et l’assurabilité. Certaines régions en bénéficieront  
et d’autres en souffriront.

Énergie (charbon, pétrole, gaz, services publics)
Le renforcement de la réglementation sur le carbone entraînera une augmentation des coûts liés à la conformité. Le soutien 
stratégique aux produits de substitution, la diminution de la demande de certains types de combustibles dans le monde, 
l’augmentation des coûts de production et la chute des prix peuvent entraîner des dévaluations et le délaissement des actifs. Les 
secteurs à fortes émissions de GES font face à des litiges et des responsabilités liés aux changements climatiques. Pour les actifs 
situés dans des régions qui subissent les conséquences matérielles des changements climatiques, une augmentation des coûts et 
une perturbation des activités commerciales sont possibles. Les accidents industriels, les déversements et les catastrophes, 
surtout en mer, pourraient également se multiplier. Parmi les occasions figure un accroissement du financement et 
des investissements destinés aux technologies à faibles émissions de carbone, au stockage de l’énergie, aux énergies 
renouvelables et aux carburants de remplacement.

Foresterie
Les changements climatiques auront une incidence sur les saisons de croissance et les rendements, et la gamme naturelle de 
parasites des arbres s’élargira (par exemple, le dendroctone du pin ponderosa), entraînant ainsi une augmentation des coûts et 
une perte de production. Certaines régions en bénéficieront et d’autres en souffriront. Les occasions comprennent le rôle des forêts 
comme puits de carbone, l’utilisation accrue du bois comme matériau de construction dont la production émet peu de carbone, et 
l’avantage concurrentiel potentiel découlant des effets de la tarification du carbone sur les matériaux dont la production génère 
beaucoup d’émissions.

Produits industriels (matériaux de construction, ciment, produits chimiques, fabrication)
Le renforcement de la réglementation sur le carbone entraînera une augmentation des coûts liés à la conformité. Les dommages 
causés aux actifs des entreprises et la perturbation des chaînes d’approvisionnement par les événements climatiques entraîneront une 
augmentation des coûts d’exploitation et une réduction de la capacité de production et des revenus, ainsi qu’une possible hausse des 
primes d’assurance ou des cas de non-assurabilité. Les coûts de production peuvent augmenter en raison de la hausse ou de la volatilité 
des prix des intrants. L’accroissement des investissements dans les technologies à faibles émissions de carbone et les nouveaux produits 
ou marchés est au nombre des occasions offertes. 

Infrastructures et immobilier
Les nouvelles normes de construction et d’efficacité énergétique nécessiteront des investissements de capital supplémentaires. 
Les phénomènes météorologiques endommageront les actifs et pourront entraîner une hausse des primes d’assurance ou des cas 
de non-assurabilité. Vu leur emplacement fixe, les bâtiments peuvent être vulnérables à la sécheresse, aux ouragans, aux incendies 
de forêt, aux températures extrêmes et à l’élévation chronique du niveau de la mer, d’où une augmentation des coûts d’adaptation 
et d’exploitation, ainsi qu’une perte possible de revenus d’exploitation et une dépréciation de valeur. Les occasions comprennent 
les investissements dans les infrastructures et les bâtiments, et dans la construction tenant compte des stratégies d’adaptation  
au climat, afin d’améliorer la résistance des bâtiments (p. ex., protection contre les inondations, systèmes mécaniques mobiles). 

Mines et métaux
Le renforcement de la réglementation sur le carbone entraînera des coûts de conformité plus élevés pour les industries à fortes 
émissions de carbone (p. ex., l’acier). La disponibilité des ressources, le stress hydrique et les dommages causés aux actifs des 
entreprises par les événements climatiques se traduiront par une hausse des coûts d’exploitation. Le risque de pénurie d’eau et 
de perturbations attribuables à des événements météorologiques extrêmes sera important. La hausse de la demande de métaux 
qui alimentera une économie à faibles émissions de carbone (par exemple, le lithium, le zinc, l’aluminium pour les piles) fait 
partie des occasions.

Transport (air, mer, rail, terre)
Le renforcement de la réglementation sur le carbone entraînera une augmentation des coûts liés à la conformité. La hausse du prix des 
carburants entraînera une augmentation des frais d’exploitation et un regain d’intérêt pour les nouvelles technologies. La sensibilité aux 
perturbations de la chaîne d’approvisionnement par des événements météorologiques extrêmes, tels que les ouragans, augmentera. 
Des plans visant à supprimer progressivement l’utilisation des moteurs à combustion interne ont été annoncés pour certaines grandes 
économies. L’accroissement des investissements publics et privés dans les technologies à faibles émissions de carbone pour les transports 
publics, ainsi que les véhicules électriques et autonomes fait partie des occasions.

Source: RBC GAM, 2020

Description des occasions et des risques liés au climat par secteur clé
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Risques climatiques et occasions pour les  
gestionnaires d’actifs
Les risques les plus notables et les plus importants causés par  
les changements climatiques se concrétiseront au cours de la 
prochaine décennie et après. L’horizon temporel généralement 
utilisé en matière de placement et de gestion des risques est 
variable, mais il correspond en grande partie à un cycle 
économique unique. Qu’est-ce que cela signifie pour les 
investisseurs ? De nouvelles méthodes et réflexions sont 
nécessaires pour adapter les cadres de placement actuels,  
qui n’ont pas été conçus pour prendre en compte les risques  
à long terme. 

Pour que les marchés financiers puissent évaluer efficacement 
les risques et les occasions liés au climat, de meilleures données 
sont nécessaires. Nous avons été témoins de la réalisation 
d’énormes progrès ces dernières années. Il manque cependant 
encore des données climatiques de qualité, complètes et 
comparables qui puissent être utilisées pour évaluer et tarifer 
avec précision l’exposition d’une entreprise aux risques et aux 
occasions liés aux changements climatiques. 

De nouvelles méthodes et de nouveaux modèles sont également 
nécessaires, car les méthodes traditionnelles d’évaluation et de 
tarification des actifs, qui sont fondées sur des données historiques 
et des précédents, pourraient ne pas s’appliquer dans un monde 
futur perturbé par les changements climatiques. Si les facteurs à 
l’origine des risques climatiques sont relativement bien compris, il 
existe une grande incertitude quant à la manière dont ces facteurs 
se manifesteront dans le temps, à quelle vitesse et dans quelle 

mesure, ainsi qu’à la réaction et à l’adaptation de la société. 
Davantage de travail et une plus grande collaboration sont 
nécessaires pour comprendre les mécanismes par lesquels  
les facteurs de risque climatique se manifesteront au sein  
de l’économie, du système financier et de la société.

Une gérance active : la clé du changement
Pour les investisseurs, la gérance active et le dialogue avec les 
sociétés dont ils détiennent des titres se sont révélés être un 
moyen efficace de susciter le changement. Par exemple, les 
actionnaires sont mieux informés quand une entreprise est 
priée de divulguer l’approche qu’elle privilégie pour la gestion 
des risques et des occasions liés au climat. La prise de décision 
et l’allocation des capitaux sont ainsi facilitées. Les approches 
directes et collaboratives utilisées pour dialoguer sont à la fois 
efficaces pour définir clairement les attentes avec les entreprises 
et évaluer les progrès réalisés par rapport à ces attentes. 

La publication des recommandations du Groupe de travail sur 
l’information financière relative aux changements climatiques 
(GIFCC) du Conseil de stabilité financière (CSF) en 2017 a 
constitué une première étape importante de l’établissement 
d’un langage et d’un cadre standard pour la préparation 
des rapports sur les risques et les occasions liés au climat. 
En février 2020, plus de 1 000 entreprises représentant une 
capitalisation boursière de plus de 12 000 milliards de dollars 
US soutenaient le GIFCC.7 

Actions

Les investisseurs en actions se 
préoccupent de la valeur des entreprises 
dans lesquelles ils investissent et, par 
extension, des risques susceptibles 
d’influer défavorablement sur cette 
valeur. Les sociétés de tous les secteurs 
seront touchées à divers degrés par les 
changements climatiques. Le type et 
l’importance du risque climatique auquel 
sont exposées les sociétés varient selon 
la région, le lieu des actifs, la gamme  
de produits, les intrants et les stratégies 
d’atténuation du risque de chacune. Les 
actions à thématique durable devraient 
bénéficier des initiatives de financement 
climatique. Les placements, tant à 
gestion active que passive, en actions de 
sociétés à faibles émissions de carbone 
devraient protéger les portefeuilles 
contre le risque lié aux actifs délaissés 
durant la transition vers une économie  
à faible intensité de carbone.

Titres à revenu fixe

Les investisseurs en titres à revenu fixe 
s’intéressent à la capacité des émetteurs 
de titres de créance à rembourser leurs 
dettes. Ils portent aussi leur attention sur 
les risques de discrédit des émetteurs sur 
les marchés de capitaux, lesquels sont 
potentiellement nuisibles à la valeur de 
marché de ces titres de créance. Les 
conséquences des changements 
climatiques sur les titres à revenu fixe 
varient en fonction des types d’émetteur 
(société ou État) et d’actif, ainsi que de 
l’horizon temporel. À court ou à moyen 
terme, les changements climatiques ne 
toucheront probablement pas la plupart 
des titres à revenu fixe. En revanche, ils 
devraient influer dans une certaine mesure 
sur tous les émetteurs à long terme. 

Immobilier  
et hypothèques

Les investisseurs dans les secteurs 
immobilier et hypothécaire se soucient 
de la valeur des immeubles sous-jacents 
à leurs placements, ainsi que des revenus 
que produisent ces actifs (dans le cas 
des placements immobiliers directs). 
Les effets des changements climatiques 
sur les placements immobiliers et 
hypothécaires sont principalement 
fonction de l’endroit où sont situés ces 
actifs. Les risques matériels élevés et 
chroniques, comme les inondations, 
représentent habituellement les risques 
liés au climat les plus importants pour ces 
actifs. En ce qui a trait particulièrement 
aux placements immobiliers directs, 
les risques de réputation et de marché 
jouent parfois un rôle dans l’obtention et 
la conservation du revenu d’exploitation 
provenant des locataires. Il est possible 
que la politique et les avancées 
technologiques réduisent la valeur 
d’infrastructures et de placements privés 
peu adaptés à une économie à faible 
intensité de carbone.

Description des occasions et des risques liés au climat pour différentes catégories d’actif 

7 Selon le Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements climatiques.
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Banque Royale du Canada
L’approche des changements climatiques de RBC GMA s’appuie sur l’engagement ferme et le leadership dynamique de notre société 
mère, RBC, en matière de changements climatiques. Fondamentalement, RBC est guidée par sa raison d’être : contribuer à la 
réussite des clients et à la prospérité des collectivités. Elle est d’avis qu’il faut attacher autant d’importance à la façon d’exercer 
ses activités qu’aux activités elles-mêmes. Notre réussite en tant que société est déterminée par le bien-être à long terme des 
personnes que nous servons, des régions où nous exerçons nos activités et de la planète que nous laisserons à nos petits-enfants.

«  Les changements climatiques et leurs répercussions présentent des défis cruciaux pour nos unités, nos 
employés et nos pratiques de gestion du risque, ainsi que pour les collectivités. Le Conseil surveille donc 
activement nos approches stratégiques de gestion de l’incidence des changements climatiques et évalue 
soigneusement les plans de la direction à cet égard pour déterminer s’ils équilibrent de façon appropriée 
la gestion des risques et les occasions stratégiques à saisir. »

 Kathleen Taylor, présidente du Conseil, Banque Royale du Canada

«  Les changements climatiques constituent l’un des enjeux les plus criants de notre époque. C’est une grande 
préoccupation pour nos employés, nos clients, bon nombre de nos actionnaires et la population en général, 
notamment les jeunes générations qui, à bien des égards, mènent la discussion sur le sujet. Le fait que le climat 
se réchauffe et les diverses causes de ce phénomène font généralement consensus. Par contre, la question des 
mesures à prendre pour réduire les émissions de carbone est loin de faire l’unanimité. Pour faire avancer ces 
enjeux, nous devons parvenir à une vision commune, à la fois avantageuse pour l’économie et acceptable aux 
yeux des Canadiens. RBC intensifiera ses efforts pour agir comme catalyseur de changement. »

 David McKay, président et chef de la direction, Banque Royale du Canada

RBC Stratégie climatique
La Stratégie climatique RBC établit notre plan 
visant à accélérer la croissance économique 
propre et à soutenir nos clients au cours de la 
transition vers une économie à faibles émissions 
de carbone.

http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/_assets-custom/pdf/RBC-strategie-climatique.pdf
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RBC Gestion mondiale d’actifs est un chef de file de l’investissement responsable.  
wPour en savoir plus sur notre approche, rendez-vous à rbcgam.com/gir.
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Le présent document n’a pas pour objectif de fournir des conseils juridiques, comptables, fiscaux, financiers, liés aux 
placements ou autres, et ne doit pas servir de fondement à de tels conseils. RBC GMA prend des mesures raisonnables 
pour fournir des renseignements à jour, exacts et fiables, et croit qu’ils le sont au moment de leur impression. RBC GMA se 
réserve le droit, à tout moment et sans préavis, de corriger ou de modifier les renseignements, ou de cesser de les publier.

Tout renseignement prospectif sur les placements ou l’économie contenu dans le présent document a été obtenu 
par RBC GMA auprès de plusieurs sources. Les renseignements obtenus auprès de tiers sont jugés fiables ; toutefois, 
aucune déclaration ni garantie, expresse ou implicite, n’est faite ni donnée par RBC GMA ou ses sociétés affiliées ni par 
aucune autre personne quant à leur exactitude, leur intégralité ou leur bien-fondé. RBC GMA et ses sociétés affiliées 
n’assument aucune responsabilité à l’égard des erreurs ou des omissions. 

Les rendements antérieurs ne se répètent pas nécessairement. Tout placement comporte un risque de perte de la 
totalité ou d’une partie du montant investi. Les rendements, si indiqués, sont fournis à des fins d’illustration seulement 
et ne constituent en aucun cas des prévisions. Le rendement actuel peut être supérieur ou inférieur à celui indiqué, et 
peut varier considérablement, notamment à plus court terme. Il est impossible d’investir directement dans un indice.

Certains énoncés contenus dans ce document peuvent être considérés comme étant des énoncés prospectifs, lesquels 
expriment des attentes ou des prévisions actuelles à l’égard de résultats ou d’événements futurs. Les énoncés 
prospectifs ne sont pas des garanties de rendements ou d’événements futurs et comportent des risques et des 
incertitudes. Il convient de ne pas se fier indûment à ces énoncés, puisque les résultats ou les événements réels 
pourraient différer considérablement de ceux qui y sont indiqués en raison de divers facteurs. Avant de prendre  
une décision de placement, nous vous invitons à prendre en compte attentivement tous les facteurs pertinents. 
® / MC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada, utilisée(s) sous licence. 
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